
Dans le cadre de l’obligation de calcul  
et de publication de l’index d’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes,  Optimind obtient 
en 2022,  une note de 84 sur 100 qui confirme 
 l’engagement de l’entreprise en faveur   
de cet objectif.

Optimind obtient  une note de 84 / 100 
en matière d’égalité professionnelle 
hommes - femmes.
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Préambule 
 
Créé par la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, l’index égalité 
professionnelle, qui permet aux entreprises d’au moins 50 salariés de mesurer les écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes et de mettre en exergue les axes de progression sur lesquels agir lorsque ces disparités sont 
injustifiées, a été renforcé par la loi n°2021-1774 du 24 décembre 2021. 
 
Il découle de cet index égalité professionnelle une note globale sur 100 points (plus la note est proche de 100, plus 
l’entreprise est « vertueuse » en matière d’égalité professionnelle). La note globale sur 100 points se calcule par 
l’agrégation de différents critères dont la pondération est la suivante (pour les entreprises d’au moins 50 salariés et de 
moins de 250 salariés) : 
- Ecart de rémunération (sur 40 points) ; 
- Ecart de taux d’augmentations individuelles (sur 35 points) ; 
- Pourcentage de salariées ayant bénéficié d’une augmentation dans l’année suivant leur retour de congé maternité 
(sur 15 points) ; 
- Nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les dix plus hautes rémunérations (sur 10 points). 
 
Il résulte des nouveaux articles L.1142-9-1 et D.1142-6-1 du Code du travail que lorsque les résultats obtenus par 
l’entreprise au regard des indicateurs de l’index se situent en-deçà de 85 points sur 100 possibles, l’employeur a 
l’obligation de fixer et de publier des objectifs de progression pour chaque indicateur pour lequel la note maximale n’a 
pas été atteinte. 
 
Conformément aux dispositions du Code du travail, ces objectifs de progression seront publiés sur le site internet de la 
Société. Une fois publiés, ces objectifs de progression demeureront consultables jusqu’à ce que la Société obtienne une 
note globale au moins égale à 85 points au titre du(des) prochain(s) index égalité professionnelle. 
 
 
1 – Index égalité professionnelle 2022 
 
Dans le cadre de sa politique RH, OPTIMIND s’est toujours attachée à promouvoir l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes dans l’ensemble de ses métiers et s’est toujours engagée à faire de la parité professionnelle et 
de la lutte contre toutes formes de discrimination, tant à l’embauche que tout au long du parcours professionnel, une 
de ses priorités 
 
Ainsi, au titre de l’année 2022, Optimind a obtenu une note globale de 84/100 décomposée comme suit : 
 

Points obtenus
Nombre de points 

maximum des 
indicateurs calculables

1- Ecart de remuneration (en %) 34 40

2- Ecarts d'augmentations individuelles 
(en points de %) 35 35

3- Pourcentage de salariés augmentés 
au retour d'un congé maternité (%) 15 15

4- Nombre de salariés du sexe sous-
représenté parmi les 10 plus hautes 
rémunérations

0 10

Total des indicateurs calculables 84 100

INDEX (sur 100 points) 84 100
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Sur les trois dernières années, Optimind n’a fait que renforcer son engagement de promouvoir la parité professionnelle 
comme le démontre l’augmentation de sa note globale. En effet, Optimind avait obtenu une note de 73/100 en 2020 
puis 79/100 en 2021 et a donc aujourd’hui une note supérieure de 84/100. 
 
Pour cette année, deux indicateurs sont en-deçà de la moyenne : 
 

- L’écart des rémunérations : Bien que cet indicateur ait gagné sept points par rapport à l’année dernière (34/40 
contre 27/40 en 2021), Optimind conserve une marge de progression en matière d’écart de rémunération. 

- Le nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les dix plus hautes rémunérations : Cet indicateur est en 
diminution par rapport à l’année dernière (0/10 contre 05/10 en 2021) et reste l’indicateur avec la plus grande 
marge de progression. 

 
Par conséquent et dans la continuité des actions déjà mises en place, Optimind concentrera ses efforts sur ces deux 
indicateurs où une marge de progression subsiste. 
 
 
2 – Indicateur relatif à l’écart de rémunération  
 
L’égalité salariale est une constituante essentielle de toute politique visant à assurer l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. 
 
Optimind rappelle que les rémunérations de ses salariés résultent de la grille salariale de la Société définie selon les 
spécificités du métier et du secteur d’activité. Aucune discrimination n'est faite selon le genre du salarié. 
 
Optimind est consciente que malgré sa neutralité dans la détermination des rémunérations, il subsiste toujours une 
marge de progression existante en matière d’égalité salariale, notamment pour ses salariés de la tranche 30-39 ans. 
 
La Société s’engage donc à poursuivre les actions engagées afin de réduire cet écart (indicateurs de suivi à l’embauche 
et lors de l’exercice de rémunération) et à renforcer sa communication sur les carrières rôle model de nos salariées afin 
d’en promouvoir l’accessibilité. 
 
 
3 – Indicateur relatif au nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les dix plus hautes 
rémunérations 
 
La sous-représentation des femmes parmi les dix rémunérations les plus élevés met en évidence que les 
caractéristiques du secteur d’activité de la Société sont majoritairement masculines. 
 
En effet 61% des effectifs de la société sont des hommes contre uniquement 39% de femme. 
 
Bien que l’équilibre entre les femmes et les hommes soit en permanence recherchée par la société, Optimind s’engage 
à ce que la proportion de candidat(e)s embauché(e)s reste le reflet de la diversité et de la mixité des candidatures 
proposées. 
 
Optimind a également pour objectif sur les trois prochaines années, de recruter (par le biais d’actions écoles ciblées) et 
de promouvoir plus de femmes dans son TOP management. 
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4 – Entrée en vigueur, durée et publicité 
 
Les présents objectifs de progression entreront en vigueur à compter du 1er mars 2023. 
 
Ils sont préalablement soumis à l’information et à la consultation du Comité Social et Economique. 
 
Les objectifs de progression sont déposés auprès de l’autorité administrative compétente, à savoir la DREETS (ex-
DIRECCTE) Ile-de-France. Lesdits objectifs sont établis pour une durée de douze mois à compter de leur date d’entrée 
en vigueur. Ils répondent aux règles légales et jurisprudentielles applicables en matière d’établissement, de 
modification et de dénonciation des décisions et engagements unilatéraux de l’employeur.  
 
L’ensemble du personnel d’Optimind est destinataire des objectifs de progression via notre intranet. 
 
Par ailleurs, conformément à l’article R. 2242-2-1 du Code du travail, les présents objectifs seront déposés sur la 
plateforme de téléprocédure du Ministère du travail. 
 
 
 
 
 
 
 

Christophe EBERLE 
CEO 
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